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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Zwischenstaatliche Beziehungen

Le Conseil fédéral a approuvé un nouvel accord réglant la collaboration entre la Suisse
et l’Autriche dans le cadre de la présence internationale de sécurité au Kosovo
(KFOR). 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.09.2006
ELIE BURGOS

L’Office fédéral des migrations (ODM) a annoncé vouloir finaliser un accord de
réadmission avec le Kosovo, alors que le rapport du Conseil de l’Europe à ce propos a
considéré que les conditions de sécurité n’étaient pas encore suffisantes pour ce
faire. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 04.07.2009
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le Conseil fédéral a décidé de ne plus appliquer la convention de sécurité sociale la
liant au Kosovo. Il a estimé que l’accord signé avec l’Ex-Yougoslavie ne correspond plus
à la législation des deux pays. Par ailleurs, des enquêteurs de l’administration fédérale
ont rencontré de grandes difficultés sur place. Dès lors, seules les personnes
originaires du Kosovo mais résidant en Suisse peuvent bénéficier des prestations des
assurances sociales. Le gouvernement kosovar s’est montrés favorables à la négociation
d’une nouvelle convention. 3

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 03.06.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Deux propositions de minorité ont été déposées lors de l’approbation d’un accord
concernant la promotion et la protection réciproque des investissements avec le
Kosovo. Déposée par les socialistes et les écologistes, la première minorité a proposé
de renvoyer le projet au Conseil fédéral pour renégocier les points suivants: les
conditions de la procédure d’arbitrage, la possibilité de déroger à la clause de la nation
la plus favorisée par un pays hôte, la promotion du développement durable, le respect
des droits de l’homme et des droits fondamentaux des travailleurs et le transfert des
capitaux. La deuxième proposition Müller (verts, AG) a demandé le renvoi du projet au
Conseil fédéral afin que celui-ci oblige le gouvernement kosovar à respecter ses
engagements internationaux, notamment à coopérer aux enquêtes sur les crimes de
guerre, le respect des minorités et la corruption. En dépit du soutien de leur groupe,
les deux propositions ont été rejetées. Au vote final, la chambre basse a accepté
l’arrêté par 134 voix contre 49, la chambre haute par 25 voix et 2 abstentions. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.03.2012
EMILIA PASQUIER

Afin de lutter contre la criminalité transfrontalière, le Kosovo et la Suisse ont signé un
accord de coopération policière. Les forces de polices des deux parties pourront ainsi
mettre en commun leurs informations et leurs connaissances afin de lutter plus
efficacement contre la criminalité. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.12.2013
EMILIA PASQUIER

Le 21 mars 2019, le Conseil des Etats s'est exprimé en faveur (38 voix pour, 1 contre et 0
abstention) du projet d'arrêté fédéral portant approbation de la convention de
sécurité sociale établie entre la Suisse et la République du Kosovo. Tel qu'énoncé dans
le message du Conseil fédéral, la convention en question vient combler l'absence de
«base légale en droit international pour la coordination des assurances sociales entre
les deux Etats» – la convention de sécurité sociale signée en 1962 avec l'ex-Yougoslavie
avait en effet cessé d'être appliquée en avril 2010. Conformément à la révision partielle
de la loi relative à la partie générale du droit des assurances sociales, le texte sera
soumis au référendum facultatif. 6

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.03.2019
AUDREY BOVEY
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Der Nationalrat folgte in seiner Diskussion über das Abkommen über die soziale
Sicherheit zwischen der Schweiz und dem Kosovo im Juni 2019 dem Ständerat nicht.
Im März 2019 hatte die kleine Kammer als Erstrat das Abkommen dem fakultativen
Referendum unterstellen wollen. Zwar soll die Revision des Bundesgesetzes über den
allgemeinen Teil des Sozialversicherungsgesetz internationale Verträge zukünftig unter
ein fakultatives Referendum stellen, doch SGK-Mitglied Benjamin Roduit (cvp, Wallis)
argumentierte, dass man um der Kohärenz Willen in diesem Fall das gleiche Vorgehen
anwenden möge wie bei den bisherigen Sozialversicherungsabkommen mit den
Nachfolgestaaten Jugoslawiens. Der Nationalrat verzichtete schliesslich darauf, das
Abkommen dem Referendum zu unterstellen, unter anderem weil es sich, gemäss
Bundesrat Berset, um ein Standardabkommen handelte. Der bundesrätliche Entwurf
wurde mit 110 zu 58 Stimmen (bei 3 Enthaltungen) angenommen, womit das Geschäft
mit einer Differenz zurück an den Ständerat ging. 7

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.06.2019
AMANDO AMMANN
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